
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Soc., 4 juil. 2023, n° 22-83681

Pourvoi n° 22-83681

Motifs : "3. Selon le considérant 37 [du règlement Rome I], des considérations d'intérêt public
justifient, dans des circonstances exceptionnelles, le recours par les tribunaux des États
membres aux mécanismes que sont les lois de police. La notion de « lois de police » devrait
être distinguée de celle de « dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord » et
devrait être interprétée de façon restrictive.

4. En tant que mesure dérogatoire, l'article 9 dudit règlement est d'interprétation stricte (CJUE,
arrêt du 18 octobre 2016, Nikiforidis, C-135/15, point 44). 

(…)

15. Ainsi, l'élaboration du document unique d'évaluation des risques et la formation à la
sécurité relative aux conditions de travail, prévues de manière impérative aux articles R. 4121-
1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, participent de la protection de la santé et de la
sécurité des travailleurs, laquelle, se rapportant à l'organisation sociale et économique tant de
l'Union européenne que de la France, est d'intérêt public. 

16. Toutefois, en application de l'article 8 du règlement n° 593/2008 le travailleur dont la
France est le pays dans lequel ou, à défaut, à partir duquel, en exécution du contrat, il
accomplit habituellement son travail ou dont le contrat de travail présente les liens les plus
étroits avec la France, bénéficie de la protection que lui assurent les articles R. 4121-1, R.
4121-2 et R. 4141-13 du code du travail.  

17. Le bénéfice de la protection garantie par ces dispositions étant ainsi assuré aux
travailleurs dont le contrat présente un lien de rattachement suffisant à la France, la
sauvegarde des intérêts publics en matière de santé et de protection des travailleurs n'impose
pas une application immédiate des mêmes dispositions, exclusive des règles de conflit de lois
prévues par le règlement n° 593/2008. 

18. En conséquence, la chambre sociale est d'avis que les dispositions des articles R. 4121-1,
R. 4121-2 et R.4141-13 du code du travail français ne peuvent être qualifiées de lois de police
au sens de l'article 9 du règlement n° 593/2008."
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